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Lettre d’information “Certificats d’économies d’énergie” 

Juillet 2021 

 

Éditorial 

 

Démarrant à 320 TWhc de CEE déposés en 2018, la dynamique de production des CEE n'a cessé de croître au cours de 

la quatrième période, les dépôts atteignant 485 TWhc en 2019 et 617 TWhc en 2020. Cette tendance se confirme sur le 

début de l'année 2021, avec 424 TWhc déposés au premier semestre 2021, et devrait se poursuivre sur le reste de 

l'année 2021. 

 

Dans une logique d'efficacité de l'instruction des dossiers de demande de CEE, la réglementation prévoit depuis 2016 

que les dossiers déposés doivent respecter un volume minimal, différencié en fonction de la nature des actions objets 

de la demande : 50 GWh pour les dossiers d'opérations standardisées, 20 GWh pour les dossiers d'opérations 

spécifiques, 20 GWh pour les dossiers associés aux programmes d'économie d'énergie (cf. article 8 de l'arrêté du 29 

décembre 2014 relatif aux modalités d'application du dispositif des certificats d'économies d'énergie). En outre, l'article 

R.221-3 du code de l'énergie prévoit la possibilité, pour chaque type d'action, de déroger une fois par année civile à ces 

volumes minimaux.  

Le nombre des dossiers reçus par le PNCEE dimensionne ses délais d’instruction. Plus les dossiers sont volumineux, plus 

le délai d’instruction par MWhc délivré est faible. 

Voici la répartition de la taille des dossiers déposés auprès du PNCEE de janvier 2018 à mars 2021 : 

Environ la moitié des dossiers déposés par les obligés est situé dans la catégorie juste au-dessus de 50 GWhc (volume 

minimal pour les dossiers d'opérations standardisées, très majoritaires). Un grand nombre d’obligés ayant un volume 

d’obligation élevé déposent de petits dossiers (entre 50 et 100 GWhc) à une fréquence élevée, ce qui mobilise une part 

très importante de l'activité du PNCEE. 

 

Afin de limiter cette pratique, il est envisagé, comme cela a été indiqué dans les documents et ateliers de concertation 

relatifs aux évolutions réglementaires dans le cadre de la cinquième période du dispositif, de relever le volume minimal 
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de dépôt à 300 GWhc pour les dossiers d'opérations standardisées (tout en maintenant inchangés les volumes 

minimaux pour les opérations spécifiques et les programmes). 

 

Avant de recourir à une évolution réglementaire, j'invite tous les demandeurs de CEE à réguler de façon volontaire leurs 

pratiques, en groupant le plus possible les opérations dans leurs demandes de façon à réduire leur fréquence de dépôt, 

et ainsi accroître l'efficacité administrative du dispositif. Le point sera fait dans six mois pour évaluer l'évolution des 

fréquences de dépôt et jauger l'opportunité de rehausser réglementairement les volumes minimaux requis. Afin de ne 

pas pénaliser les petits acteurs, un rehaussement de ces volumes minimaux s'accompagnerait d'une augmentation du 

nombre de dérogations autorisées à l'article R.221-3. 

 

 

Laurent MICHEL 
Directeur général de l’énergie et du climat  



3 
 

Volume de CEE délivrés et en cours d’instruction  

Au 1er juillet 2021 : 

CEE classique : 

- 2130 TWhcumac ont été délivrés depuis le début du dispositif. 
- 1513 TWhcumac ont été délivrés depuis le 1er janvier 2015. 
- 877 TWhcumac ont été délivrés depuis le 1er janvier 2018. 
- le stock de demandes en cours d'instruction s'élève à 163 TWhcumac. 

CEE précarité : 

- 868 TWhcumac ont été délivrés depuis le 1er janvier 2016 (et donc depuis le début du dispositif). 
- 693 TWhcumac ont été délivrés depuis le 1er janvier 2018. 
- le stock de demandes en cours d'instruction s'élève à 184 TWhcumac. 

NB : Dans les statistiques ci-dessus, les CEE délivrés et en attente de paiement des frais d’enregistrement sont inclus 

dans les totaux cumulés de CEE délivrés.  

Chronique des dépôts et délivrances de CEE : 

Le fichier indiquant les volumes et délais des dépôts et délivrances de CEE historique actualisé a été mis en ligne au lien 

suivant.  

 

CEE délivrés : typologie par type de déposant et d’opération 

Entre le 1er janvier 2018 et le 30 juin 2021 : 

CEE classique et précarité : 
- 30,2 TWhcumac à des collectivités territoriales et 21,4 TWhcumac à des bailleurs sociaux ; 
- 87,1 % obtenus dans le cadre d’opérations standardisées, 4,1 % via des opérations spécifiques, et 8,9 % via des 

programmes d’accompagnement. 

CEE classique : 

- 26 TWhcumac à des collectivités territoriales et 1,9 TWhcumac à des bailleurs sociaux ; 
- 81,7 % obtenus dans le cadre d’opérations standardisées, 3,4 % via des opérations spécifiques, et 14,8 % via des 

programmes d’accompagnement. 

CEE précarité : 

- 4,2 TWhcumac à des collectivités territoriales et 19,4 TWhcumac à des bailleurs sociaux ; 
-    93,8 % obtenus dans le cadre d’opérations standardisées, 4,8 % via des opérations spécifiques, et 1,4 % via des 
programmes d’accompagnement. 
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Opérations standardisées et spécifiques : typologie par secteur 

Entre le 1er janvier 2018 et le 30 juin 2021, les CEE délivrés pour des opérations standardisées et spécifiques se 

répartissent de la façon suivante (CEE classique et précarité) : 

 

 

Opérations standardisées : typologie par sous-secteur et par fiche 

Entre le 1er janvier 2018 et le 30 juin 2021 : 

CEE classique : 

Les volumes de CEE délivrés pour les opérations standardisées « P3 » (fiches numérotées 1XX) se répartissent de la 

façon suivante : 

 

Les fiches suivantes représentent 75% de ces volumes délivrés : 

Référence Intitulé de l’opération standardisée %  

IND-UT-117 Système de récupération de chaleur sur un groupe de production de froid 19,23% 

BAR-EN-101 Isolation de combles ou de toitures 9,55% 

BAR-EN-103 Isolation d’un plancher 7,95% 

BAR-TH-160 Isolation d’un réseau hydraulique de chauffage ou d’eau chaude sanitaire 7,31% 

BAR-EN-102 Isolation des murs 4,57% 

BAR-TH-104 Pompe à chaleur de type air/eau ou eau/eau 3,47% 

BAR-TH-106 Chaudière individuelle à haute performance énergétique 3,18% 

IND-UT-121 Matelas pour l’isolation de points singuliers 2,52% 

BAT-TH-146 Isolation d’un réseau hydraulique de chauffage ou d’eau chaude sanitaire 2,08% 

AGRI-TH-104 Système de récupération de chaleur sur un groupe de production de froid hors tanks à lait 2,00% 

IND-UT-129 Presse à injecter tout électrique ou hybride 1,99% 

BAT-EN-103 Isolation d’un plancher 1,97% 

IND-UT-116 Système de régulation sur un groupe de production de froid permettant d’avoir une haute pression flottante 1,91% 

BAT-TH-139 Système de récupération de chaleur sur un groupe de production de froid 1,74% 

48,3%

21,8%

7,0%

16,6%

3,7% 1,4% 1,2%CEE CL+PE délivrés par secteur
(opérations standardisées et spécifiques)
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Réseaux (RES)

31,1%

27,9%

27,9%

10,5%
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(opérations standardisées 1XX)

Utilités (UT)

Enveloppe (EN)

Thermique (TH)

Equipement/Bâtiment (EQ, BA)

Infrastructures publiques (CH, EC)

Services (SE)
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BAR-EQ-111 Lampe à LED de classe A+ (< 01/10/2017)    Lampe de classe A++ (> 01/10/2017) 1,65% 

IND-UT-102 Système de variation électronique de vitesse sur un moteur asynchrone 1,60% 

RES-CH-108 
Récupération de chaleur fatale pour valorisation sur un réseau de chaleur ou vers un tiers (France 
métropolitaine) 

1,52% 

IND-BA-112 Système de récupération de chaleur sur une tour aéroréfrigérante 1,48% 

 

CEE précarité : 

Les volumes de CEE délivrés pour les opérations standardisées « P3 » (fiches numérotées 1XX) se répartissent de la 

façon suivante : 

 

Les fiches suivantes représentent 97% de ces volumes délivrés : 

Référence Intitulé de l’opération standardisée %  

BAR-EN-101 Isolation de combles ou de toitures 32,61% 

BAR-EN-103 Isolation d’un plancher 20,22% 

BAR-EN-102 Isolation des murs 12,24% 

BAR-TH-106 Chaudière individuelle à haute performance énergétique 7,30% 

BAR-EQ-111 Lampe à LED de classe A+ (< 01/10/2017)    Lampe de classe A++ (> 01/10/2017) 6,23% 

BAR-TH-104 Pompe à chaleur de type air/eau ou eau/eau 6,22% 

BAR-TH-160 Isolation d’un réseau hydraulique de chauffage ou d’eau chaude sanitaire 6,10% 

BAR-EN-104 Fenêtre ou porte-fenêtre complète avec vitrage isolant 1,53% 

BAR-TH-107 Chaudière collective haute performance énergétique 1,04% 

BAR-TH-113 Chaudière biomasse individuelle 0,90% 

BAR-EN-105 Isolation des toitures terrasses 0,87% 

BAR-TH-127 Ventilation mécanique simple flux hygroréglable (France métropolitaine) 0,70% 

BAR-TH-107-SE Chaudière collective haute performance énergétique avec contrat assurant la conduite de l’installation 0,70% 

BAR-TH-145 Rénovation globale d’un  bâtiment résidentiel (France métropolitaine) 0,49% 

 

CEE classique et précarité : 

Les fiches suivantes représentent 85% des volumes de CEE délivrés pour les opérations standardisées « P3 » (fiches 

numérotées 1XX) : 

Référence Intitulé de l’opération standardisée %  

BAR-EN-101 Isolation de combles ou de toitures 20,66% 

BAR-EN-103 Isolation d’un plancher 13,86% 

IND-UT-117 Système de récupération de chaleur sur un groupe de production de froid 9,96% 

BAR-EN-102 Isolation des murs 8,27% 

BAR-TH-160 Isolation d’un réseau hydraulique de chauffage ou d’eau chaude sanitaire 6,73% 

BAR-TH-106 Chaudière individuelle à haute performance énergétique 5,16% 

BAR-TH-104 Pompe à chaleur de type air/eau ou eau/eau 4,79% 

BAR-EQ-111 Lampe à LED de classe A+ (< 01/10/2017)   Lampe de classe A++ (> 01/10/2017) 3,86% 

IND-UT-121 Matelas pour l’isolation de points singuliers 1,30% 

BAR-EN-104 Fenêtre ou porte-fenêtre complète avec vitrage isolant 1,27% 

BAT-TH-146 Isolation d’un réseau hydraulique de chauffage ou d’eau chaude sanitaire 1,08% 

0,0%

67,7%

25,8%

6,3% 0,1% 0,1%CEE PE délivrés par sous-secteur
(opérations standardisées 1XX)

Utilités (UT)

Enveloppe (EN)

Thermique (TH)

Equipement/Bâtiment (EQ, BA)

Infrastructures publiques (CH, EC)

Services (SE)
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AGRI-TH-104 Système de récupération de chaleur sur un groupe de production de froid hors tanks à lait 1,04% 

IND-UT-129 Presse à injecter tout électrique ou hybride 1,03% 

BAT-EN-103 Isolation d’un plancher 1,02% 

BAR-TH-107 Chaudière collective haute performance énergétique 1,00% 

IND-UT-116 Système de régulation sur un groupe de production de froid permettant d’avoir une haute pression flottante 0,99% 

BAT-TH-139 Système de récupération de chaleur sur un groupe de production de froid 0,90% 

IND-UT-102 Système de variation électronique de vitesse sur un moteur asynchrone 0,83% 

RES-CH-108 
Récupération de chaleur fatale pour valorisation sur un réseau de chaleur ou vers un tiers (France 
métropolitaine) 

0,79% 

IND-BA-112 Système de récupération de chaleur sur une tour aéroréfrigérante 0,77% 

 

« Coup de pouce chauffage » et « Coup de pouce isolation » 

72 entreprises sont référencées sur le site internet du ministère au 29 juin 2021 : 52 se sont engagées à la fois sur le 

« Coup de pouce chauffage » et le « Coup de pouce isolation », 20 se sont engagées uniquement sur le « Coup de 

pouce chauffage », et aucune entreprise ne s’est engagée que sur le « Coup de pouce isolation ». 

 

Statistiques « Coup de pouce chauffage » : 

Les statistiques ci-dessous couvrent la période allant de janvier 2019 à juin 2021, et sont établies à partir des fichiers 

de reporting statistique transmis par les signataires « coup de pouce chauffage ». 

 

Remplacement des chaudières : 

 Energie d’arrivée 

  Chauffage ENR Chauffage gaz Total 

Nombre de travaux engagés 327 957 480 380 808 337 

dont Nombre de travaux achevés 249 655 362 337 611 992 

dont Nombre des incitations financières versées 182 103 294 824 476 927 

pour un Montant d’incitations financières versées 739,4 M€ 296,4 M€ 1035 M€ 

 

Les travaux engagés se répartissent comme suit : 

    Energie d'arrivée 

    Chauffage ENR Chauffage gaz Total 

Energie 
d'origine 

Charbon 12 826 (4%) 641 (0%) 13 467 (2%) 

Fioul 237 383 (72%) 36 982 (8%) 274 365 (34%) 

Gaz 77 747 (24%) 442 757 (92%) 520 504 (64%) 

Non précisé 1 (0%) - (0%) 1 (0%) 

    327 957 (100%) 480 380 (100%) 808 337 (100%) 

 

On estime que les travaux engagés permettront aux ménages concernés d’économiser chaque année  
489 M€ sur leurs factures énergétiques et d’éviter chaque année l’émission de 2,2 MtCO2. 

 

Remplacement des conduits d’évacuation des produits de combustion : 

  Conduit EVA PDC 

 Nombre de logements 

Nombre de travaux engagés 1 077 

dont Nombre de travaux achevés 911 

dont Nombre des incitations financières versées 881 

pour un Montant d’incitations financières versées 637 946 € 

 

 

Remplacement des émetteurs électriques :  

 Emetteur électrique 

https://www.ecologie.gouv.fr/coup-pouce-chauffage-et-isolation
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 Nombre de logements Nombre d'appareils 

Nombre de travaux engagés 14 778 65 104 

dont Nombre de travaux achevés 9 037 40 920 

dont Nombre des incitations financières versées 6 438 29 287 

pour un Montant d’incitations financières versées 3 633 117 € 

 

 

 

 

 

Rythme mensuel (objectif à terme évalué au moment du lancement : 25 000 travaux par mois) : 

 

 

 

Taux de ménages modestes (MO) et en situation de grande précarité énergétique (GPE) bénéficiant d’incitations 

financières versées : 

 Biomasse PAC (dont Chaudière gaz 
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(chaudière et 

poêle) 

hybrides) THPE 

Taux MO pour les incitations financières versées 51% 55% 44% 

Taux GPE pour les incitations financières versées 31% 34% 20% 

 

 

Volumes CEE : 

On estime que les travaux engagés correspondent à environ 268,4 TWhc (dont environ 13,6 TWhc pour juin 2021), dont 

45,6 TWhc rapportables au titre de la DEE et 222,9 TWhc de bonification. 

Statistiques « Coup de pouce isolation » : 

Les statistiques ci-dessous couvrent la période allant de janvier 2019 à juin 2021, et sont établies à partir des fichiers 

de reporting statistique transmis par les signataires « coup de pouce isolation ». 

 

 Combles ou toitures 

 Nombre de logements Surface (en Mm²) 

Nombre de travaux engagés 1 474 150 119,2 Mm² 

dont Nombre de travaux achevés 1 270 016 102,7 Mm² 

dont Nombre des incitations financières versées 1 161 470 93,7 Mm² 

pour un Montant d’incitations financières versées 1 657,8 M€ 

 
 

 Planchers bas 

 Nombre de logements Surface (en Mm²) 

Nombre de travaux engagés 510 225 31,1 Mm² 

dont Nombre de travaux achevés 447 477 27,3 Mm² 

dont Nombre des incitations financières versées 408 707 25,8 Mm² 

pour un Montant d’incitations financières versées 710,7 M€ 

 

 

Rythme mensuel (objectif à terme évalué au moment du lancement : 25 000 travaux par mois) : 
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Taux de ménages modestes (MO) et en situation de grande précarité énergétique (GPE) bénéficiant d’incitations 

financières versées : 

 Combles ou toitures Planchers bas 

Taux MO pour les incitations financières versées 63% 62% 

Taux GPE pour les incitations financières versées 38% 38% 

 
 
Volumes CEE : 
On estime que les travaux engagés correspondent à environ 498,2 TWhc (dont environ 14,8 TWhc pour juin 2021), dont 

227,1 TWhc rapportables au titre de la DEE et 271 TWhc de bonification. 

 

Coup de pouce « Thermostat avec régulation performante » 
 

25 entreprises sont référencées sur le site internet du ministère au 25 mai 2021 au titre de la charte « Coup de pouce 

Thermostat avec régulation performante ». 

Les statistiques ci-dessous couvrent la période allant de juin 2020 à juin 2021, et sont établies à partir des fichiers de 

reporting statistique transmis par 20 des signataires. 

 Maison individuelle Appartement 

Total 
 

Emetteurs 
électriques 

Chauffage 
avec boucle 

d’eau chaude 

Emetteurs 
électriques 

Chauffage 
avec boucle 

d’eau chaude 

Nombre de travaux 
engagés 

573 1020 147 396 2136 

dont Nombre de 
travaux achevés 

252 647 74 334 1307 

dont Nombre des 
incitations financières 
versées 

 87 

Montant total des 
incitations financières 
versées (en €) 

 14 456 

 

Taux de ménages en situation de précarité énergétique (PE) et de grande précarité énergétique (GPE) pour les travaux 

engagés : 

Taux MO pour les travaux engagés 32% 

Taux GPE pour les travaux engagés 20% 

 

Volumes CEE :  
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On estime que les travaux engagés correspondent à environ 58,3 GWhc (dont 3,6 GWhc pour juin 2021), dont 21,8 

GWhc rapportables au titre de la DEE et 36,5 GWhc de bonification. 
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Coup de pouce « Chauffage des bâtiments tertiaires » 

56 entreprises sont référencées sur le site internet du ministère au 21 avril 2021 au titre de la charte « Coup de pouce 

Chauffage des bâtiments tertiaires ». 

Les statistiques ci-dessous couvrent la période allant de mai 2020 à juin 2021, et sont établies à partir des fichiers de 

reporting statistique transmis par 54 des signataires. 

 

 

Raccordement 
réseau de 
chaleur 

PAC A/E 
ou E/E 

PAC à 
absorption 

A/E ou 
E/E 

PAC à 
moteur 
gaz A/E 

Chaudière 
collective 
biomasse 

Chaudière 
collective 

HPE 
Total 

Nombre d'offres proposées 289 120 2 0 54 253 718 

Nombre de travaux engagés 69 44 0 0 10 100 223 
Surface chauffée par les travaux 
engagés (m²) 

699 317 33 600 0 0 21 156 93 838 847 912 

dont Nombre de travaux achevés 12 13 0 0 1 11 37 
Surface chauffée par les travaux 
achevés (m²) 

238 862 6 305 0 0 575 10 636 256 378 
dont Nombre des incitations 
financières versées 

7 8 0 0 1 7 23 
Surface chauffée des travaux avec 
incitations financières versées (m²) 

209 336 4 098 0 0 575 9 236 223 245 
pour un Montant d'incitations 
financières versées (€) 

1 403 027 41 031 0 0 7 111 27 577 1 478 746 
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Coup de pouce « Rénovation performante de bâtiment résidentiel 

collectif » 

Au 2 juillet 2021, 22 entreprises ont signé la charte « Coup de pouce Rénovation performante de bâtiment résidentiel 

collectif ». 

Le dispositif est présenté sur le site internet du ministère. Les dernières statistiques trimestrielles détaillées y sont 

disponibles, en complément du tableau et des graphiques de synthèse ci-après. Dès que le nombre d’opérations 

concernées le permettra, sera également disponible la compilation des listings transmis chaque mois par les signataires 

de la charte indiquant, pour chaque opération engagée : nature des travaux, taux de chaleur ENR&R après travaux, 

surface habitable, consommation conventionnelle primaire/finale avant/après travaux, montant de CEE, montant de 

prime CEE, coût des travaux.  

 

Sont mises à disposition ci-dessous les statistiques couvrant la période allant du troisième trimestre 2020 au deuxième 

trimestre 2021 ; elles sont établies à partir des fichiers de reporting statistique transmis par 13 des signataires. Les 

statistiques détaillées sont disponibles sur le site internet du ministère. 

 

Taux de chaleur 

renouvelable après 

travaux < 50% 

Taux de chaleur 

renouvelable après 

travaux ≥ 50% 

TOTAL 

Nombre d'offres proposées (nombre de 

logements) 
1 243 1 477 2 720 

Montant total des offres proposées (€) 3 381 505 € 4 843 804 € 8 225 309 € 

Nombre de travaux engagés (nombre 

de logements) 
60 638 698 

Surface chauffée par les travaux 

engagés (m²) 
4 070 49 224 53 294 

Montant de CEE non bonifié 

correspondant aux travaux engagés 

(GWhc) 

7 87 94 

Montant de CEE bonifié correspondant 

aux travaux engagés (GWhc) 
18 350 368 

Montant des travaux engagés (€) 1 837 192 € 9 281 037 € 11 118 229 

Nombre de travaux achevés (nombre 

de logements) 
0 36 36 

Surface chauffée par les travaux 

achevés (m²) 
0 2 170 2 170 

Montant de CEE non bonifié 

correspondant aux travaux achevés 

(GWhc) 

0 4 4 

Montant de CEE bonifié correspondant 

aux travaux achevés (GWhc) 
0 18 18 

Montant des travaux achevés (€) 0 € 96 426 € 96 426 € 
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Coup de pouce « Rénovation performante d’une maison individuelle » 

Au 25 mai 2021, 21 entreprises ont signé la charte « Coup de pouce Rénovation performante d’une maison 

individuelle ». 

Le dispositif est présenté sur le site internet du ministère. Les dernières statistiques trimestrielles détaillées y sont 

disponibles, en complément du tableau et des graphiques de synthèse ci-après. Y figure également la compilation des 

listings transmis chaque mois par les signataires de la charte indiquant, pour chaque opération engagée : nature des 

travaux, taux de chaleur ENR&R après travaux, surface habitable, consommation conventionnelle primaire/finale 

avant/après travaux, montant de CEE, montant de prime CEE, coût des travaux.  

 

Sont mises à disposition ci-dessous les statistiques couvrant la période allant du troisième trimestre 2020 au deuxième 

trimestre 2021 ; elles sont établies à partir des fichiers de reporting statistique transmis par 15 des signataires. Les 

statistiques détaillées sont disponibles sur le site internet du ministère. 

 

Taux de chaleur 
renouvelable après 

travaux < 50% 

Taux de chaleur 
renouvelable après 

travaux ≥ 50% 

TOTAL 

Nombre d'offres proposées (nombre de 
logements) 

1 212 959 2 171 

Montant total des offres proposées (€) 14 537 751 € 16 478 526 € 31 016 278 € 

Nombre de travaux engagés (nombre de 

logements) 
883 573 1 456 

Surface chauffée par les travaux engagés (m²) 118 809 75 783 194 593 

Montant de CEE non bonifié correspondant aux 

travaux engagés (GWhc) 
528 350 877 

Montant de CEE bonifié correspondant aux 

travaux engagés (GWhc) 
2 063 1 655 3 718 

Montant des travaux engagés (€) 21 031 685 € 11 373 240 € 32 404 925 

Nombre de travaux achevés (nombre de 

logements) 
175 180 355 

Surface chauffée par les travaux achevés (m²) 24 710 22 772 47 482 

Montant de CEE non bonifié correspondant aux 

travaux achevés (GWhc) 
92 102 193 

Montant de CEE bonifié correspondant aux 

travaux achevés (GWhc) 
392 558 950 

Montant des travaux achevés (€) 2 493 630 € 3 355 534 € 5 849 164 

Nombre des incitations financières versées 

(nombre de logements) 
155 110 265 
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Surface chauffée des travaux avec incitations 

financières versées (m²) 
22 146 13 887 36 033 

Montant total des incitations financières versées 

(€) 
1 995 807 € 2 031 610 € 4 027 417 
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Autres opérations 100% 83% 

 

Statistiques semestrielles 

Les statistiques semestrielles de délivrance des certificats d'économies d'énergie (CEE) pour les opérations 

standardisées, par fiche et par département, sont publiées sur le site internet du MTE et mises à jour tous les six mois 

environ. On y retrouve les opérations ayant fait l’objet de décisions de délivrance et dont la date d'engagement est 

comprise entre le 01/01/2015 et le 31/12/2019. Les données ont été extraites du registre national des CEE à la date du 

12 juillet 2021. Ces chiffres pourront être amenés à évoluer à la hausse, notamment pour les opérations engagées aux 

premier et second semestre 2019, en raison du délai variable entre l’engagement de l’opération et la demande des CEE 

(pouvant actuellement aller jusqu’à 18 mois) puis la délivrance des certificats d’économies d’énergie par le PNCEE. 

Le graphique ci-dessous illustre la répartition des montants de CEE délivrés par semestre d’engagement des opérations 

et par type de CEE. 

 

 

Cartes de répartition géographique des montants de CEE délivrés 

Les cartes ci-après illustrent la répartition géographique des CEE délivrés, en visualisant les montants de CEE délivrés 

par département concernant les opérations engagées depuis le 1er janvier 2015 jusqu’au second semestre 2019 inclus. 

La première carte regroupe l’ensemble des opérations standardisées. Les cartes suivantes présentent les CEE délivrés 

par département pour des opérations standardisées réalisées dans les secteurs suivants : agricole, bâtiments 

résidentiels, bâtiments tertiaires, industrie, réseaux, transports. 
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Opérations standardisées en agriculture (en GWh cumac) : 

 

 

Opérations standardisées en bâtiment résidentiel (en GWh cumac) : 
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Opérations standardisées en bâtiment tertiaire (en GWh cumac) : 

 

 

Opérations standardisées en industrie (en GWh cumac) : 



22 
 

 

 

Opérations standardisées dans les réseaux (en GWh cumac) : 

 

 

Opérations standardisées dans les transports (en GWh cumac) : 
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Dépôts sur EMMY des tableaux récapitulatifs d’opérations : rappel 

concernant les informations relatives aux bureaux de contrôle 

Comme indiqué à l’annexe 6 de l’arrêté du 4 septembre 2014 fixant la liste des éléments d'une demande de certificats 

d'économies d'énergie et les documents à archiver par le demandeur, concernant les informations d’identification des 

organismes de contrôle demandées dans les tableaux récapitulatifs d’opérations (formats publiés en annexe 6-1), 

« l'identité de cet organisme est indiquée lorsque l'opération fait l'objet d'un contrôle obligatoire sur site ».  

Le SIREN et la raison sociale de l’organisme de contrôle ne doivent être indiqués dans les tableaux récapitulatifs que 

pour les opérations ayant effectivement été visitées par un organisme de contrôle. Pour les opérations intégrées dans 

les listes envoyées au bureau de contrôle pour être soumises à échantillonnages, mais qui en fin de compte ne sont pas 

contrôlées, les colonnes « SIREN et raison sociale de l’organisme de contrôle » doivent rester vides. 

 

Projets de textes soumis à l’avis du CSE 

Un projet d’arrêté relatif aux programmes dans le cadre du dispositif des certificats d’économies d’énergie (CEE) a été 

soumis à l’avis du Conseil Supérieur de l’énergie, pour sa séance du 22 juillet. 

Le présent arrêté vise la création de deux programmes :  

• Le programme « FACILARENO 2 », porté par l’Institut NégaWatt, avec un budget de 1958 GWh cumac 

jusqu’au 31 décembre 2024, va prendre le relai du programme déjà déployé FACILARENO et va permettre 

de démultiplier les résultats en élargissant la démarche à de nouvelles collectivités et partenaires. Il vise à 

former des relais locaux ainsi que de nouveaux groupements d’artisans à la rénovation performante dans 

une démarche intégrée. 

• Le programme « OSCAR », porté par l’ATEE avec un budget de 2256 GWh cumac jusqu’au 31 décembre 

2024 va former environ 6000 référents sur les aides à la rénovation (RAR), interlocuteurs directs des 

artisans, qui auront pour mission d’accompagner les artisans pour une meilleure utilisation du dispositif 

des CEE, et en particulier leur articulation avec les aides de l’état, en travaillant en parallèle avec la filière 

sur une intégration simplifiée des aides à la rénovation énergétique des bâtiments dans les offres des 

artisans. 

 

Projets d’arrêtés sur les modalités de la 5e période CEE 
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Deux projets d'arrêtés concernant les modalités du dispositif CEE pour la 5e période seront prochainement soumis au 

CSE. Ces projets et leur rapport de présentation ont été mis en ligne sur le site du ministère à l'adresse suivante : 

https://www.ecologie.gouv.fr/dispositif-des-certificats-deconomies-denergie#scroll-nav__11. 

Appel à financeurs pour le programme OSCAR 

Programme OSCAR : Optimisation & Simplification des CEE pour les Artisans de la Rénovation 

 

L’ATEE lance un appel à financement de 15 790 000 € HT pour un volume de CEE équivalent à 2 255,7 GWh 

cumac pour le Programme OSCAR au prix fixé du CEE de 7 € HT/MWh cumac.  

Les obligés intéressés ont jusqu’au 10 septembre 2021, 13h00 pour proposer un engagement. 

 

Suites aux recommandations du groupe de travail organisé par la DGEC et la Direction Interministérielle de la 

Transformation Publique visant à simplifier le parcours artisan dans la mobilisation des CEE dans le secteur résidentiel, il 

a été proposé de créer le programme OSCAR (« Optimisation et Simplification des CEE pour les Artisans de la 

Rénovation ») porté par l’association ATEE, pour la période 2021-2024.  

Ce programme qui a été présenté en CSE du 22 juillet 2021 donnera lieu à une publication par l’arrêté Ministériel très 

prochainement. 

Le programme vise, via la formation de Référents Aides à la Rénovation (RAR), à informer et accompagner les artisans 

pour une meilleure utilisation des CEE, et en particulier leur articulation avec les aides de l’état, en travaillant en 

parallèle avec la filière sur une intégration simplifiée des aides à la rénovation énergétique des bâtiments dans les offres 

des artisans. Le programme mobilisera ainsi les réseaux des appuis régionaux ou départementaux de la CAPEB et de la 

FFB, les réseaux des distributeurs et de négoce de matériaux et équipements, et le réseau des conseillers FAIRE. 

L’objectif est de former 6 000 RAR issus de ces différents réseaux pour porter l’information directement auprès des 

artisans sur tout le territoire métropolitain et la Corse. Les RAR sont des personnels déjà en contact des artisans au sein 

de leurs réseaux ; le programme leur apportera formation et outillage pour transmettre les bonnes informations et 

accompagner les artisans dans leurs démarches. Le programme ne leur apportera aucune rémunération complémentaire. 

Ce projet de programme, porté par l’ATEE a été élaboré en collaboration étroite avec la CAPEB et la FFB, qui seront tous 

deux membres du comité de pilotage. Pour financer ce Programme pour la période 2021- 2024, l’ATEE lance un appel à 

financement de 15 790 000 € HT pour un volume de CEE équivalent à 2 255,7 GWh cumac au prix fixé du CEE de 7 € 

HT/MWh cumac. 

 

Les propositions devront préciser :  

- Le montant en euros ainsi que le volume, que l’obligé s’engage à financer sur 2021-2024 en justifiant de sa capacité 

financière à honorer son engagement. Le programme prévoit d’intégrer jusqu’à 6 financeurs selon la grille suivante : 

Nombre de 
financeurs 

Valeur des parts Total 

En CEE (GWhc) En Euros (K€) En CEE (GWhc) En Euros (K€) 

2 752 5 264 1 504 10 528 

1 452 3 162 452 3 162 

3 100 700 300 2 100 

   2 256 15 790 

 

- Le niveau de son obligation pour la quatrième période, le montant pour lequel il est encore engagé dans d’autres 

programmes CEE sur la 4ème et 5ème période, ainsi que les noms des programmes concernés (un défaut 

d’informations sur ces éléments rendra la candidature nulle et non avenue) ; 

 - Le niveau de connaissance du candidat dans les programmes CEE ;  

- L’intérêt et l’engagement de l’obligé dans la transition écologique, dans sa politique et ses actions visant à promouvoir 

la rénovation énergétique auprès des particuliers (logements collectif et individuels) en interne à l’entreprise comme à 

l’externe, ainsi que dans sa capacité à porter une communication active pour le Programme auprès des artisans et plus 

largement faciliter sa mise en œuvre.  

Afin de déterminer les candidats lauréats de cet appel à financement, le porteur pilote sélectionnera les offres selon les 

critères suivants :  

- Sous-critère 1 = priorité aux obligés n’ayant pas ou peu financé de programme à ce stade (critère noté sur 30) . Les 

candidats n’ayant pas financé de programmes recevront la note maximale pour ce critère.  

- Sous-critère 2 = connaissance des dispositifs CEE (critère noté sur 20)  

https://www.ecologie.gouv.fr/dispositif-des-certificats-deconomies-denergie%23scroll-nav__11.
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- Sous-critère 3 = engagement dans les politiques, programmes et actions en faveur de la rénovation énergétique sur le 

marché des particuliers, engagement en matière de communication sur le territoire français (critère sur 20) 

 - Sous-critère 4 : Qualité de l’offre (critère noté sur 30) au regard de la clarté des propos, des propositions d’appui à la 

mise en œuvre et la connaissance du programme, des engagements de l’obligé dans la transition écologique, de l’intérêt 

et la motivation du candidat, etc.  

Un dernier sous critère sera examiné d’un point de vue supplémentaire aux autres sous critères (sous forme de bonus, 

non pénalisant pour ceux qui n’y répondront pas) :  capacité à mettre à disposition une ressource sur le Programme afin 

d’en accélérer son déploiement. Cette ressource sera mise à disposition sur le Programme pour une période de 3 ans 

dans le cadre d’une convention entre l’obligé et l’ATEE. La ressource sera hébergée au sein de l’équipe du programme 

CEE. Il est ici particulièrement attendu d’avoir une ressource qui ait la double compétence CEE et la capacité à mobiliser 

les réseaux de RAR et les réseaux d’artisans.  

Les obligés intéressés par le financement du programme adresseront leur proposition par mail en PDF, sur papier à en-

tête et signée à Marc GENDRON (m.gendron@atee.fr), Sibylle BRIERE (s.briere@atee.fr) avant le 10 septembre 2021 à 

13h00. 

 

Appel à financeurs pour le programme Facilaréno 2 

Programme « Facilaréno2 » porté par l’Institut négaWatt : appel à financement pour 13,7 millions d’euros 

(1,958 TWhcumac) 

 

L’Institut négaWatt lance un appel à financement pour le programme CEE « Facilaréno2 » (poursuite et extension du 

programme CEE Facilaréno). Les obligés intéressés ont jusqu’au 10 septembre 2021 à 13h pour proposer un 

engagement. 

 

Le Programme Facilaréno2 vise à rendre accessible la rénovation performante (niveau BBC rénovation ou équivalent) 

des maisons individuelles en une ou deux étapes de travaux, sur une partie significative du territoire français. Pour cela, 

le Programme structure des écosystèmes favorables, en apportant simultanément sur chaque territoire : 

- Une offre locale de rénovation performante : des groupements d’artisans structurés et formés aux spécificités 

de la rénovation performante (coordination, techniques, coûts, marketing) ; 

- Un tiers de confiance de proximité : des professionnels de l’accompagnement formés aux spécificités de la 

rénovation performante, en capacité d’accompagner le ménage sur l’ensemble de son projet sur les aspects techniques, 

financiers, organisationnels et psychologiques ; 

- Un tiers de confiance qualité : des experts qui vérifient la qualité des réalisations avant et pendant le chantier 

sur la base d’un référentiel technique adapté à la rénovation performante et d’un test d’étanchéité à l’air ; 

- Un tiers de confiance financier : l’enjeu est de permettre aux ménages d’accéder à une offre simplifiée de 

financement adaptée à la rénovation performante. 

 

Les maisons individuelles représentent 56% du parc de logements français, et le Programme vise en priorité les maisons 

d’avant 1975 (8 millions de logements), les plus énergivores du parc, et les plus pertinentes à rénover dès aujourd’hui à 

un niveau performant. 

 

Le Programme Facilaréno2 constitue une extension du programme Facilaréno (mars 2019 – décembre 2021) qui a 

permis de mettre en place une dynamique de rénovation performante sur 65 territoires couvrant 20% de la population 

française, avec la mise en œuvre de 125 groupements d’artisans, 125 rénovations suivies en qualité, et un réseau de 50 

formateurs-experts et de 250 animateurs et relais locaux formés à la rénovation performante. 

 

Le Programme Facilaréno2 poursuit le déploiement initié par Facilaréno, avec notamment pour objectifs : 

• de disposer d’au moins 375 groupements d’entreprises constitués et formés à la rénovation performante à 

coûts maîtrisés des maisons (1400 entreprises impliquées), sur 85 territoires « bassins de vie » couvrant 

au moins 15% de la population française ; 

• d’assurer le « suivi qualité » d’au moins 875 rénovations performantes ; 

• de disposer sur ces 85 territoires d’une capacité d’accompagnement des ménages spécifique à la 

rénovation performante, d’une solution simplifiée de financement et d’un formateur-expert en capacité 

d’assurer la formation des groupements d’artisans sur chantier (350 accompagnants et relais locaux). 
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L’Institut négaWatt est aujourd’hui à la recherche de financeurs pour un montant maximal de 13,7 millions d’euros HT 

correspondant à 1,958 TWh cumac pour la période 2021-2024 au prix fixé du CEE de 7 € HT/MWh cumac. 

 

Les contributions du programme « Facilaréno2 » seront versées par les financeurs sur présentation des appels de fonds 

émis par les porteurs. Ces contributions auront lieu après signature de la convention prévue en 2021 et au plus tard 

avant le 31 décembre 2024. 

 

Les partenaires financeurs seront membres du comité de pilotage qui se réunira à minima semestriellement. 

 

Les propositions devront préciser : 

• Le montant en euros ainsi que le volume correspondant par tranche de 100 GWhcumac, que l’obligé 

s’engage à financer sur 2021-2023 en justifiant de sa capacité financière à honorer son engagement ; 

• Le niveau de son obligation pour la quatrième période, le montant pour lequel il est encore engagé dans 

d’autres programmes CEE sur les 4e et 5e périodes, ainsi que les noms des programmes concernés (un 

défaut d’informations sur ces éléments rendra la candidature nulle et non avenue) ; 

• Le niveau de connaissance du candidat dans les programmes CEE ; 

• L’intérêt et l’engagement de l’obligé dans la transition écologique, dans sa politique et ses actions visant à 

promouvoir la rénovation énergétique performante en interne à l’entreprise comme à l’externe, ainsi que 

dans sa capacité à porter un soutien et une communication active pour le Programme et plus largement 

faciliter sa mise en œuvre. 

 

Afin de déterminer les candidats lauréats à cet appel à financement, l’Institut négaWatt sélectionnera les offres selon les 

critères suivants : 

 Sous-critère 1 : priorité aux obligés n’ayant pas ou peu financé de programme à ce stade (20% de la note 

finale). Les candidats n’ayant pas financé de programmes recevront la note maximale pour ce critère ; 

 Sous-critère 2 : connaissance des dispositifs CEE (20% de la note finale) 

 Sous-critère 3 : engagement dans les politiques, programmes et actions en faveur de la rénovation 

énergétique performante, engagement en matière de soutien et de communication sur le territoire français 

(30% de la note finale) 

 Sous-critère 4 : Qualité de l’offre (30% de la note finale) au regard de la clarté des propos, des propositions 

d’appui à la mise en œuvre et la connaissance du programme, des engagements de l’obligé dans la transition 

écologique, de l’intérêt et la motivation du candidat, etc. 

 

Les obligés intéressés par le financement du programme adresseront leur proposition par mail en PDF, sur papier à en-

tête et signée à l’Institut négaWatt à Vincent LEGRAND (v.legrand@institut-negawatt.org), Léana Msika 

(l.msika@institut-negawatt.com), Henri Nantillet (h.nantillet@institut-negawatt.com) et Noël Courtemanche 

(n.courtemanche@renovation-doremi.com) et avant le vendredi 10 septembre à 13h. 

 

Actualités des programmes CEE 

Bilan de fin des programmes 

La DGEC a élaboré un document cadre de bilan à compléter par les porteurs et à présenter à l'issue d'un programme 

CEE, reprenant les informations clés du programme ainsi que les éléments principaux du document cadre d'évaluation 

mis également à disposition par la DGEC. Il détaille également une liste d'éléments à transmettre en parallèle, pour une 

partie desquels des documents modèles-type figurent dans le dossier modèle type à télécharger. L'ensemble de ces 

documents sont disponibles sur la page dédiée aux programmes CEE sur le site Internet du MTE : 

https://www.ecologie.gouv.fr/cee-programmes-daccompagnement. 

SARE :  

Le rapport d’activité 2020 du programme « SARE », réalisé par l’ADEME, est disponible au lien suivant : 

https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/4790-mise-en-place-du-service-d-accompagnement-a-la-renovation-

energetique-9791029717949.html#/44-type_de_produit-format_electronique 

 

Envois au PNCEE  

https://www.ecologie.gouv.fr/cee-programmes-daccompagnement
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/4790-mise-en-place-du-service-d-accompagnement-a-la-renovation-energetique-9791029717949.html#/44-type_de_produit-format_electronique
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/4790-mise-en-place-du-service-d-accompagnement-a-la-renovation-energetique-9791029717949.html#/44-type_de_produit-format_electronique
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Les courriers doivent être adressés au Pôle national des certificats d’économies d’énergie de préférence sans mention de 

nom de destinataire sur l’enveloppe, aux adresses suivantes : 

Pour les envois postaux : 

Ministère de la Transition Écologique  
Direction Générale de l'Energie et du Climat 
Pôle National CEE 
92055 La Défense Cedex 

Les livraisons en main propre ne sont plus possibles pour le moment. 

Pour la transmission de dossiers de demande, le suivi de ces dossiers, les déclarations de volumes de vente 

et les dossiers de délégation en version électronique, l’adresse d’envoi est :   

pncee@developpement-durable.gouv.fr 

Toute autre demande reçue à cette adresse ne sera pas traitée. Les demandes de déverrouillages de dossiers sont à 

effectuer directement via le registre EMMY, dans le volet de gestion du dossier. 

Les questions sur le fonctionnement du dispositif et la réglementation peuvent être envoyées à l’adresse suivante : 

cee@developpement-durable.gouv.fr 

 

Liens utiles 

Pages dédiées aux CEE sur le site internet du MTES : http://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/cee  

Site du registre national des certificats d’économies d’énergie : https://www.emmy.fr/public/accueil  

 

Cette lettre d’information est diffusée par voie électronique sur le site internet du MTES ainsi qu’à une liste de diffusion.  

 Pour s'inscrire à cette liste, il suffit d'envoyer un message à : sympa@developpement-durable.gouv.fr en précisant 

dans l'objet : SUBSCRIBE ldif.lettreinformation_cee@developpement-durable.gouv.fr 

 Pour se désinscrire de cette liste, il suffit d'envoyer un message à : sympa@developpement-durable.gouv.fr en 

précisant dans l'objet : UNSUBSCRIBE ldif.lettreinformation_cee@developpement-durable.gouv.fr  
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